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 Le management dynamique de la production 
 

L’article complet est disponible sur  
http://www.productium.com/meilleures-pratiques-management.htm 

 

Atteindre l'attendu avec l'Animation à Intervalles Courts 
 
Les constats faits en entreprises, sont récurrents : 

• des managers qui se laissent tirer vers le bas car ils s’occupent souvent de tâches qui 
ne sont pas de leur ressort,  

• du personnel qui subit des objectifs imposés et n’est pas suffisamment impliqué, voire 
engagé dans les progrès,  

• et surtout un manque de clarté, de cohérence, voir d’affichage des principaux objectifs 
visés ! 

 
Plus qu’impliqué tout le personnel doit être engagé …  

 
Aussi pour « atteindre l’attendu », il est nécessaire d’avoir continuellement:  

• un management dynamique avec des animations régulières 
• une communication visuelle avec des tableaux de performances 

 

L’Animation à Intervalles Courts (AIC) a pour objectif d’améliorer la réactivité face à tous les 
aléas et ceci proportionnellement aux risques que chacun représentent.  
 

Pour cela le suivi de production se déroule sur 3 tempos : 
• un suivi horaire de performance, heure par heure, sur l’équipe 
• un suivi journalier de performance, jour par jour; sur le mois 
• un suivi mensuel de performance, mois par mois, sur l’année 

 
L’Animation à Intervalles Courts : c’est un suivi heure par heure sur chaque ensemble de 
production et un suivi journalier et mensuel par atelier.  
 

Un suivi horaire 
Pour chaque ensemble de production (machine ou groupe de machines) il y a un tableau H/H de suivi de 
production  A partir de ces tableaux, le responsable îlot pratique l’animation de terrain. 
Il permet à tous d’être informés et plus réactifs aux difficultés rencontrées. 
Il met en œuvre :  

• des tableaux Heure/Heure de suivi de production 
• à une animation de terrain sous forme de rencontre individuelle des opérateurs avec leur 

responsable. 
Ce sont les bases du management de la performance individuelle. 

Celles-ci intègrent :  
• un vrai coaching des opérateurs 
• un engagement sur des objectifs partagés 
• une communication visuelle des difficultés rencontrées 

 
 
 
 



 

 

Un suivi journalier 
Pour chaque atelier il y a un tableau tournant de suivi des performances journalières. 
A partir de ce tableau, le responsable îlot  anime chaque jour, une réunion journalière de 5 mn. 
 
Il permet à tous de suivre chaque jour, les performances globales de l’atelier et de connaître les 
priorités des plans d’actions moyen terme.  
Il met en œuvre:  

• un tableau tournant de suivi de production jour par jour 
• une animation 5 minutes quotidiennes : réunion opérationnelle systématique autour du 

tableau tournant. 
  

C’est un mode de management collectif sur le court et moyen terme, indissociable de la 

démarche.  
Celui-ci intègre : 

• un engagement sur des délais de traitement rapide des problèmes 
• une communication visuelle des priorités 

 
Un suivi mensuel 
Pour chaque atelier il y a un tableau plat de suivi des performances mensuelles. 
A partir de ce tableau, le responsable îlot avec les services support, animent chaque mois une réunion de 
progrès.  
 
Il permet à tous de suivre chaque mois, les performances globales de l’atelier et de connaître la 
priorités des plans d’actions long terme 
Il met en œuvre:  

• un tableau plat de suivi de production mois par mois 
• une animation de progrès qui est chaque mois, la réunion opérationnelle systématique 

autour du tableau plat 
 
C’est un mode de management collectif sur le moyen et long terme, indissociable de la démarche.  
Celui-ci intègre :  

• un engagement sur des délais de traitement long des problèmes 
• une communication visuelle des priorités 

 

 



 

 

 

 La technologie et l’innovation 
 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/984001353/index.shtml#book_synthese 

 
La Technologie et l'innovation : rapport au ministre de l'éducation nationale, de la 

recherche et de la technologie, au ministre des finances et de l'industrie et au secrétariat 
d'Etat à l'industrie  

 
 
Présentation 
 

Ce document constitue le rapport de la mission confiée à Henri Guillaume le 31 juillet 1997 par 
Claude Allègre, Dominique Strauss-Kahn et Christian Pierret. Pour étudier de façon globale les 
politiques de l'innovation et de la technologie en France, l'auteur développe les thèmes suivants : 
 

• le couplage entre la recherche publique et le monde économique 
• les mesures fiscales et financières, notamment pour la création d'entreprises innovantes 
• le dispositif du transfert et de diffusion de la technologie 

• le financement public de la recherche industrielle. 
 
 
 
 
 



 

 

 

 Les nouveaux décrets en électricité 
 
 
Évolution du décret du 14 novembre 1988 et de la publication UTE C 18-510 
 
Le décret 88-1056 du 14 novembre 1988 est abrogé et remplacé par 4 nouveaux décrets depuis 
le 1er juillet 2011 : 
 
 Décret 2010-1017 Obligations des maîtres d’ouvrage 

Décret 2010-1016 Obligations des employeurs 
 Décret 2010-1018 Prévention des risques électriques 

Décret 2010-1118 Opérations effectuées sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage 

 
La publication de la norme UTE C 18-510 concernant les habilitations électriques et 
résultant de ces nouveaux décrets est prévue au 1er trimestre de 2012. En attendant la 
norme actuelle s’applique. Les personnes habilitées récemment conservent leur habilitation 
pendant 3 ans avant de se recycler à la nouvelle norme. 
 

Décret 2010-1017 fixant des obligations des maîtres d’ouvrage 
(décret en vigueur depuis le 1er septembre 2010) 

Article R. 4215-1 à 17 
 
La conception des ouvrages doit intégrer la sécurité des travailleurs 

 
Le maître d’ouvrage doit concevoir et réaliser les installations électriques des bâtiments, 
destinés à recevoir des travailleurs, conformément aux dispositions du présent décret. 
 
Objectifs : 
La santé et la sécurité des travailleurs par la prévention des risques de: 

• choc électrique par contact direct ou indirect 
• brûlure électrique 

• incendie d’origine électrique 
• explosion d’origine électrique 
• … 

 
 

Décret 2010-1016 fixant les obligations des employeurs 
(décret en vigueur depuis le 1er juillet 2011) 

Articles R. 4226-1 à 21 
 
Les installations visées sont: 

• toutes les installations électriques situées dans l’établissement, temporaires ou non 
• les installations temporaires situées hors de l’établissement (chantiers par exemple) 

 
Objectifs : 

• maintenir les installations en conformité avec les règles qui leur sont applicables 

• surveiller et maintenir les installations en bon état 
• vérifier ou faire vérifier les installations 



 

 

 
Décret 2010-1018 relatif à la prévention des risques électriques 

(décret en vigueur depuis le 1er juillet 2011) 
Articles R. 4324-21 / R. 4535-11 et 12 / R. 4722-26 à 30  R. 4724-19 

 
Fixe les dispositions applicables aux 

• travailleurs indépendants 
• employeurs 

 
qui exercent directement une opération sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage. 

 
Les contrôles électriques se font sous l’égide de l’inspection du travail par un organisme 

accrédité 
 
 

Décret 2010-1118 relatif aux opérations effectuées sur les installations électriques ou 
dans leur voisinage 

(décret en vigueur depuis le 1er juillet 2011) 
Article R. 4544-1 à 11 

 

Ce décret concerne les opérations sur des installations électriques (travail sous tension) ou dans 
leur voisinage (30 cm autour des pièces nues en basse tension) 
Les installations concernées peuvent être visées par la réglementation du travail ou une autre 
réglementation 

• véhicules électriques 
• éclairage extérieur 
• bâtiments d’habitation 
• machines industrielles 

• … 
(Sauf installations de distribution électrique et installations de traction électrique) 
 
Les travaux sous tension doivent rester exceptionnels 
Les travaux au voisinage de la tension doivent être limités au profit de travaux hors tension 
(équipement consigné) 
 
L’employeur doit : 

• s’assurer que le salarié a reçu une formation théorique et pratique qui lui confère la 
connaissance des risques et des mesures de sécurité à prendre 

• délivrer, maintenir et renouveler le titre d’habilitation dans le respect des conditions 
définies dans la norme (recyclage recommandé tous les 3 ans) 

• remettre un recueil d’instructions générales de sécurité (carnet d’habilitation) complété 
éventuellement par des instructions de sécurité 

 

Les travaux sous tension ne peuvent être entrepris que sur ordre écrit, du chef d’établissement 
dans lequel ils sont effectués, avec justification de la nécessité de travailler sous tension 
L’habilitation pour les travaux sous tension est délivrée après certification du salarié par un 
organisme de certification accrédité par le COFRAC 
 



 

 

 

 Le portail Innovation de la cité des sciences 
 
http://www.cite-sciences.fr/cs/Satellite?c=Page&cid=1195219346507&pagename=Portail/EXPOS-
temporaires/PortailLayout&pid=1195219346594 

 

Un site ludique qui parle d e l’innovation, en donne des exemples et permet de participer à un 
blog. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 

 Innovation : la méthode ASIT 
http://www.innovez.eu/ 
 
ASIT est une méthode de créativité (résolution créative) qui vous guide de façon systématique 
vers des solutions innovantes en privilégiant les potentiels présents et en respectant les 
contraintes existantes. 
 
"La solution est dans... le problème !"  
Voici en quoi ASIT est différent des méthodes conventionnelles de créativité : 

 
La logique de la méthode de créativité ASIT peut se résumer comme suit :  

Des caractéristiques communes existent parmi les idées innovantes et de rupture. Au lieu 
de chercher dans toutes les directions, pourquoi alors ne pas se concentrer uniquement 
sur les idées qui correspondent à ces caractéristiques. 
 

Une de ces caractéristiques est le Principe du Monde Clos. De façon tout à fait surprenante, et 
complètement à l'encontre de notre intuition, on a découvert en examinant des milliers de 

solutions créatives que dans 95% des cas, la solution était... 
...dans le problème! 
 
Einstein disait : 
"Tous les idiots savants peuvent rendre les choses plus grandes et plus complexes. Il faut une 
touche de génie et beaucoup de courage pour aller dans l'autre direction." 
 

ASIT permet de :  
• Résoudre de façon innovante un problème bloquant (produit, service, processus ou 

organisation) 
• Trouver des solutions alternatives plutôt que de corriger et complexifier une solution 

historique 
• En technologie : Contourner un brevet en trouvant une nouvelle solution 
• Anticiper les possibles solutions concurrentes à venir et s’en protéger 
• Générer, évaluer et oser proposer une réponse différente lors d’un appel d’offre 

• Trouver des solutions conceptuelles créatives puis les concrétiser en innovations marché 
 

Pour apprendre efficacement la Méthode de Créativité ASIT, il existe ... 
Un livre* : "Méthode ASIT, pour des Solutions Innovantes"  
Ce livre de 11 chapitres mêle la théorie aux exemples concrets, les énigmes à des études de cas 
amusants. 
En 94 pages, ce livre écrit comme une histoire vous emporte dans le monde de la créativité et 
vous imprègne de nouveaux réflexes. Il vous propose des outils pour résoudre les problèmes de 

manière créative et trouver des solutions innovantes. 
 
Un Pack Multimédia 
Le Pack Multimédia est téléchargé directement sur votre ordinateur et comporte 

• Le fichier du livre (eBook) "Méthode ASIT, pour des Solutions Innovantes" (Texte + 
illustrations, mise en page identique, format PDF imprimable)  

• Un Cours Multimédia Interactif de 70 minutes (technologie Flash) 

 



 

 

 

 Câblage basse tension : utiliser une CAO 
 
Revue J3E   octobre 2011 
 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 La nouvelle norme NF C18-510 pour l’habilitation électrique 
 
L’abrogation du décret du 14 novembre 1988 (voir ci-dessus) a entraîné parallèlement la révision 
de la norme NF C18-510 régissant l’habilitation électrique. Cette nouvelle norme entrera en 
vigueur en janvier 2012. Cependant, la modification de l’habilitation ne deviendra effective 
qu’après la publication par l’UTE (Union Technique de l’Electricité) du nouveau recueil de 
prescription UTE C18-510 (prévu au 1er trimestre 2012). 
 
On sait d’ores et déjà que les principales nouveautés résident dans la définition des habilitations. 

 
Suppression 
 
Du niveau B0V   (non électricien travaillant au voisinage de pièces nues sous tension) 

Pour rappel : le voisinage commence à 30 cm des pièces nues sous tension. 

 
En clair, un non électricien ne pourra plus ouvrir une armoire sous tension (sauf si l’on peut 
s’assurer qu’il n’y a aucune pièce nue). 
 

Création 
 

• Du niveau BS  Chargé des interventions élémentaires 
Remplacement de fusible 
Remplacement de lampe ou d’accessoire d’éclairage 
Raccordement d’un équipement à un circuit en attente 
Réarmement d’un dispositif de protection 

 Le BR devient   Chargé des interventions générales 

 
• Du niveau BE/HE  Chargé des interventions spécifiques 

On distingue 4 attributs différents au niveau BE 
 
 BE/HE Essais  (Chargé des essais) 

Les ESSAIS sont des OPERATIONS ayant pour but de vérifier qu’un OUVRAGE ou une 
INSTALLATION fonctionnent conformément à leurs spécifications. Ils peuvent revêtir des réalités très 
diverses : essais de bon fonctionnement à l’issue d’un dépannage, essais de réception d’un OUVRAGE ou d’une 
INSTALLATION, essais expérimentaux, 
etc. 

 
 BE/HE Mesurages  (Chargé des mesurages) 

Les MESURAGES sont, soit inclus dans le cadre des TRAVAUX, des INTERVENTIONS BT, des 
OPERATIONS SPECIFIQUES D’ESSAIS ou de VERIFICATION, soit réalisés par des personnes chargées 
uniquement de MESURAGES. 
Les MESURAGES comprennent : 
• les mesures électriques réalisées sur les OUVRAGES ou les INSTALLATIONS, telles que mesure 

d’intensité, de tension, de puissance, de résistance de prise de terre, de continuité, d’isolement, etc. ; 
• les mesures électriques réalisées dans l’ENVIRONNEMENT électrique des OUVRAGES ou des 

INSTALLATIONS ; 
• les mesures de grandeurs non électriques réalisées dans l’ENVIRONNEMENT électrique des OUVRAGES 

ou des INSTALLATIONS. 

 
 BE/HE Vérifications  (Chargé des vérifications) 

Les VERIFICATIONS électriques prises en compte par le présent document comprennent les VERIFICATIONS 
à caractère réglementaire ou non. 
Ces VERIFICATIONS consistent à effectuer : 



 

 

•des examens visuels à partir de schémas et dossiers, et des contrôles de l’état des OUVRAGES ou des 
INSTALLATIONS sur site, notamment des conducteurs et de leurs raccordements 

•des contrôles techniques permettant de s’assurer, notamment du bon fonctionnement des dispositifs 
de sécurité, tels que : 

les dispositifs de protection de type différentiel tel que DDR 
les dispositifs de coupure d’urgence 
l'éclairage de sécurité 

• des MESURAGES concernant, par exemple, la valeur de l’isolement, de la résistance de prise de terre, 
de la continuité des conducteurs de protection. 

Les vérifications à caractère fonctionnel relèvent des ESSAIS 

 
 BE/HE Manoeuvres  (Chargé des manoeuvres) 

Les MANOEUVRES sont des OPERATIONS d’ORDRE ELECTRIQUE effectuées sur des OUVRAGES ou des 
INSTALLATIONS pour en modifier l’état. Les MANOEUVRES comprennent les MANOEUVRES 
D’EXPLOITATION, les MANOEUVRES DE CONSIGNATION et les MANOEUVRES D’URGENCE. 
Les MANOEUVRES sont, soit incluses dans le cadre des TRAVAUX, des INTERVENTIONS BT ou des 
OPERATIONS SPECIFIQUES, soit réalisées par des personnes réalisant uniquement des MANOEUVRES. 

 
• Du niveau BP/HP  Exécutant photovoltaïque 

 
Une personne titulaire d’une HABILITATION symbole BP est apte : 
 

• lors de l’installation initiale d’une chaîne PV, à assurer les fonctions de CHARGE 
D’INTERVENTION CHAINE PV : 

au montage et démontage de connecteurs débrochables 
à la manipulation de modules PV 
à la CONNEXION des modules PV d’une même chaîne PV à l’aide de connecteurs 
débrochables, à l’exclusion du raccordement de la chaîne à une boîte de jonction. 

 
• lors d’opérations de maintenance, à assurer, en présence et sous l’autorité d’un CHARGE 

D’INTERVENTION GENERALE Photovoltaïque, les fonctions d’EXECUTANT, pour la mise 
en oeuvre d’écrans opaques et le nettoyage des surfaces transparentes des modules PV. 

 
La formation à l’HABILITATION symbole BP est conditionnée par l’acquisition préalable de la 
compétence technique nécessaire à l’INSTALLATION d’une chaîne PV. 
 

• Du niveau B2X/H2X 
 
Lettre X, pour indiquer que le titulaire peut effectuer, sous certaines conditions, des 
OPERATIONS « spéciales» n’entrant pas dans les désignations précédentes, mais répondant à 

des besoins particuliers préalablement définis dans une INSTRUCTION DESECURITE. 
Cette HABILITATION doit avoir un caractère exceptionnel. 
 
 
 


